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1. Introduction

Le Traité sur le commerce des armes, adopté par l’As-
semblée générale de l’ONU le 2 avril 2013, met fin à un 
processus long de sept ans, visant à réguler le commerce 
des armes. En effet, jusqu’alors, aucune norme ne régle-
mentait ce commerce sensible au niveau international. 
De nombreux États qui souffrent de la violence armée 
(notamment en Afrique) étaient très demandeurs d’un 
tel traité.

Les négociations ont été longues et intenses avant 
l’aboutissement final. La Belgique, ainsi que la grande 
majorité des États membres de l’Union européenne, a 
signé le Traité précité à New York, lors de la cérémonie 
de signature, le 3 juin 2013. 

Le Traité, qui concerne huit catégories de matériel 
militaire (chars de combat, véhicules blindés de combat, 
systèmes d’artillerie de gros calibre, avions de combat, 
hélicoptères de combat, navires de guerre, missiles 
et lanceurs de missiles, et armes légères et de petits 
calibres), établit des règles pour l’importation, l’expor-
tation, le transit/transbordement et le courtage. 

Des critères préalables à l’exportation sont imposés. 
Ces critères reprennent les violations potentielles des 
embargos de l’ONU, les obligations internationales per-
tinentes des États, les possibilités de génocide, de crimes 
contre l’humanité, de violations graves des Conventions 
de Genève, d’attaques dirigées contre des civils, et 
autres crimes de guerre. En outre, la paix et la sécurité, 
les violations graves du droit international humanitaire, 
du droit international des droits de l’homme, des Proto-
coles et Conventions relatifs au terrorisme ou à la cri-
minalité transnationale sont également pris en compte 
avant toute exportation. 

Il est à noter que l’Union européenne dispose, depuis 
2008, d’une législation stricte et contraignante régulant 
le commerce des armes. Il s’agit de la Position Commune 
(2008/944/PESC) définissant des règles communes 
régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d’équipements militaires. 

Le caractère mixte de cette Convention (État fédé-
ral, Communautés et Commission communautaire 
commune) a été établi le 29 octobre 2009 et confirmé 
le 24 mai 2013 au sein du Groupe de travail « Traités 
mixtes », l’organe consultatif de la Conférence intermi-
nistérielle de la Politique étrangère, institué par l’accord 
de coopération du 8 mars 1994 entre l’État fédéral, les 
Communautés et les Régions relatif aux modalités de 
conclusion des traités mixtes.

2. Genèse du Traité sur le commerce des armes 

Présenté pour la première fois, en 2006, par la déléga-
tion du Royaume-Uni, et sous l’impulsion de quelques 
Prix Nobel de la Paix et de plusieurs ONG, le projet de 
résolution « Vers un traité sur le commerce des armes 
: établissement de normes internationales communes 

pour l’importation, l’exportation et le transfert d’armes 
classiques » a été appuyé par 145 pays tandis que les 
États-Unis et le Zimbabwe s’y opposaient et que 18 
s’abstenaient.

Le processus visant à réguler le commerce des armes a 
été lancé avec l’adoption par l’Assemblée générale de la 
résolution 61/89 (6 décembre 2006), relative à un futur « 
instrument global et juridiquement contraignant établis-
sant les normes internationales communes pour l’impor-
tation, l’exportation et le transfert d’armes classiques.». 

Un groupe d’experts gouvernementaux (GEG) de 28 
membres chargés par le Secrétaire général des Nations 
Unies « d’examiner la faisabilité, le champ d’applica-
tion et les paramètres généraux » du futur instrument 
s’est réuni à trois reprises au cours de l’année 2008. Les 
conclusions du rapport du GEG ont permis d’engager 
la suite du processus et, sur cette base, l’Assemblée 
générale a adopté à une très large majorité la résolution 
63/240 qui a décidé de la constitution d’un groupe de 
travail ouvert à l’ensemble des États, chargé de travailler 
sur les éléments d’un texte « en vue de leur inclusion 
dans un traité à venir ».

Les deux sessions du groupe de travail de 2009 ont 
conduit à l’adoption d’un rapport intermédiaire qui a 
permis d’avancer sur les points les plus consensuels et 
d’ancrer le processus au sein des Nations Unies. Elles 
ont été marquées par une évolution favorable de la posi-
tion des États-Unis et par un début d’acceptation du 
processus par les pays sceptiques. Fin octobre 2009, la 
résolution 64/48, intitulée « le traité sur le commerce 
des armes », est votée par la Première Commission de 
l’Assemblée générale. 

Trois sessions de Comités préparatoires se sont tenues 
à New York en 2010 et 2011 afin de préparer la Confé-
rence diplomatique de juillet 2012 qui devait voir le 
Traité adopté. 

Aucun consensus ne fut pourtant trouvé en juillet 
2012, plusieurs États ayant demandé davantage de temps 
pour examiner le projet de Traité qui leur était soumis. 

Une nouvelle Conférence diplomatique a donc été 
convenue pour mars 2013. Cette Conférence était la der-
nière chance pour l’adoption du Traité, la Résolution de 
l’Assemblée générale l’ayant qualifiée de « Conférence 
finale ». 

Les négociations ont été intenses et les positions sou-
vent difficiles à concilier mais l’on a assisté à de grandes 
avancées, en termes de convergence. Le consensus a été 
bloqué le dernier jour par la Corée du Nord, la Syrie et 
l’Iran. 

Le projet de Traité a donc été présenté en l’état à la 
première session de l’Assemblée générale le 2 avril 
2013, (le consensus n’y étant pas nécessaire) où il a été 
adopté par une écrasante majorité (154 États pour, trois 
contre – les trois mêmes qui avaient bloqué le consensus 
– et 23 abstentions). 

2

EXPOSÉ DES MOTIFS



Le Traité a été ouvert à signature le 3 juin 2013. La 
Belgique, ainsi que la grande majorité des États membres 
de l’Union européenne, l’a signé ce jour-là. 

Si l’impact sur la Belgique et ses entités fédérées com-
pétentes est limité (pour rappel, une législation stricte 
existe déjà), ce Traité aura un impact considérable sur 
de nombreux pays qui ne disposent pas d’une législation 
adéquate.

3. Objet du Traité sur le commerce des armes et des-
cription des articles

Le Traité sur le commerce des armes (TCA) a pour but 
de réglementer le commerce international d’armes clas-
siques entre États Parties, et de prévenir et d’éliminer le 
commerce illicite desdites armes. 

Le Traité s’applique aux armes classiques suivantes : 
chars de combat, véhicules blindés de combat, systèmes 
d’artillerie de gros calibre, avions de combat, hélicop-
tères de combat, navires de guerre, missiles et lanceurs 
de missiles, et armes légères et de petits calibres. En 
outre, le Traité impose un contrôle national pour régle-
menter l’exportation de munitions et de pièces et com-
posants d’armes classiques (art. 2, 3 et 4). 

Ce Traité vise les activités suivantes  : exportation, 
importation, transit, transbordement et courtage. Ces 
activités sont reprises sous l’appellation « transfert » ci-
après (art. 2.2).

Le TCA institue des critères pour réglementer le trans-
fert d’armes classiques. Il est ainsi interdit de transférer 
les armes, munitions, pièces et composants, si le trans-
fert viole les mesures prises par le Conseil de Sécurité 
de l’ONU, en particulier les embargos, si le transfert 
viole les obligations internationales de État, notamment 
en matière de transfert international, ou de trafic illicite 
d’armes classiques, et si  le transfert pourrait servir à 
commettre un génocide, des crimes contre l’huma-
nité, des violations graves des Conventions de Genève 
(1949), des attaques dirigées contre des civils ou des 
biens de caractère civil, ou d’autres crimes de guerre 
(art. 6).

En outre, avant d’autoriser un transfert, chaque État 
exportateur est tenu d’évaluer si l’exportation contri-
buerait ou porterait atteinte à la paix et à la sécurité, si 
l’exportation pourrait servir à commettre ou à faciliter 
une violation grave du droit international humanitaire, 
à commettre ou à faciliter une violation grave du droit 
international des droits de l’homme, à commettre ou à 
faciliter une infraction aux Conventions et Protocoles 
internationaux relatifs au terrorisme auxquels l’État 
exportateur est Partie, à commettre ou faciliter une 
infractions aux Conventions et Protocoles internatio-
naux relatifs à la criminalité transnationale organisée 
auxquels l’État exportateur est partie. 

Si l’État exportateur estime qu’il existe un risque 
prépondérant de réalisation d’une des conséquences 
négatives, il n’autorise pas l’exportation. L’État est éga-
lement tenu d’évaluer le risque que les armes classiques 
puissent servir à commettre ou à faciliter des actes 

graves de violence fondée sur le sexe ou des actes graves 
de violence contre les femmes et les enfants (art. 7).

Des mesures sont également prévues pour réglemen-
ter l’importation, le transit ou transbordement, et le 
courtage (art. 8, 9 et 10).

Le Traité impose aux États parties de prendre des 
mesures pour prévenir le détournement d’armes clas-
siques, notamment en en évaluant le risque lors de 
l’évaluation préalable à l’autorisation d’exportation. Le 
traité prévoit à ce propos une coopération internationale 
d’échanges d’informations entre États concernés par le 
transfert (art. 11).

Le TCA impose aux États Parties de tenir des registres 
de leurs autorisations d’exportation, et de remettre au 
Secrétariat un rapport annuel concernant les exporta-
tions et importations d’armes classiques. Ces rapports 
sont mis à disposition, et distribués aux États Parties 
(art. 12 et 13).

Le Traité encourage les États Parties à coopérer entre 
eux pour la bonne exécution des provisions du Traité 
(art. 15). Le TCA encourage également les États à s’as-
sister mutuellement pour la mise en œuvre de ses provi-
sions (art. 16).

Une Conférence des États Parties et un Secrétariat 
sont créés à des fins de suivi et d’évolution éventuelle du 
Traité (amendements, etc.). Le règlement des différends 
se fait par consentement mutuel des États concernés. 
(art. 17, 18, 19 et 20). Le TCA entre en vigueur 90 jours 
après la 50e ratification et chaque État peut se retirer du 
Traité (art. 22 et 24). 

4. Impact du Traité sur le commerce des armes en 
Région wallonne

Pour rappel, nous disposons, au niveau européen, 
d’une Position Commune (2008/944/PESC) définissant 
des règles communes régissant le contrôle des exporta-
tions de technologie et d’équipements militaires. Cette 
Position Commune est appliquée en Région wallonne 
via le «  Décret relatif à l’importation, à l’exportation, 
au transit et au transfert d’armes civiles et de produits 
liés à la défense  » du 20 juin 2012. Ce Décret porte 
sur des catégories de matériel militaire plus larges que 
celles prévues par le présent Traité, et prévoit des cri-
tères d’analyse plus stricts que ceux prévus par le TCA. 
En conséquence, l’impact du Traité en Belgique (et de 
manière générale en Europe) est limité. 

À noter cependant l’importance du Traité pour les 
États de l’Organisation des Nations Unies qui ne dis-
posent pas de législation (ou qui disposent d’une législa-
tion inadéquate) sur le commerce des armes. 

5. Nature de la Convention révisée sur le plan interne

Dans le mécanisme belge de répartition des com-
pétences, le Traité sur le Commerce des armes a un 
«caractère mixte», c’est-à-dire qu’il relève à la fois de la 
compétence de l’autorité fédérale et des trois Régions. 
Le caractère mixte (État fédéral / Régions) a été établi 

3



en date du 29 octobre 2009 et confirmé le 24 mai 2013 
au sein du Groupe de travail « Traités mixtes », l’organe 
consultatif de la Conférence interministérielle de la Poli-
tique étrangère, institué par l’Accord de coopération du 
8 mars 1994 entre l’État fédéral, les Communautés et les 
Régions relatif aux modalités de conclusion des traités 
mixtes. Les Régions sont en effet compétentes, en vertu 
de l’article 6, §1er, VI, 4° de la loi spéciale de réformes 
institutionnelles du 8 août 1980, en matière d’importa-
tion, d’exportation et de transit d’armes.

Sous la signature du représentant du Ministre des 
Affaires étrangères de la Belgique figure dès lors, avec 
l’accord des Régions, une formule indiquant que ladite 
signature engage également la Région flamande, la 
Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale.
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Le Gouvernement wallon, 

Sur la proposition du Ministre-Président, chargé des 
Relations internationales,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre-Président, chargé des Relations interna-
tionales, est invité à  présenter au Parlement wallon le 
projet de décret dont la teneur suit :

Article unique

Le Traité sur le commerce des armes, fait à New York 
le 2 avril 2013, sortira son plein et entier effet.

Namur, le 10 octobre 2013.

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

Rudy Demotte
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Le 3 septembre 2013, le Conseil d’État, section de 
législation, a été invité par le Ministre-Président du 
Gouvernement wallon à communiquer un avis, dans un 
délai de trente  jours prorogé à quarante-cinq  jours  (1), 
sur un avant-projet de décret « portant assentiment au 
Traité sur le commerce des armes, fait à New York le 
2 avril 2013 ».

L’avant-projet a été examiné par les chambres réunies 
le 1er octobre 2013. Les chambres réunies étaient compo-
sées de Marnix Van Damme, président de chambre, pré-
sident, Pierre Liénardy, président de chambre, Jacques 
Jaumotte, Wilfried  Van  Vaerenbergh, Bernard  Blero 
et Wouter  Pas, conseillers d’État, et Colette  Gigot et 
Wim Geurts, greffiers.

Les rapports ont été présentés par Patrick Ronvaux et 
Pierrot T’Kindt, auditeurs.

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 1er octobre 
2013.

*

L’avant-projet de décret n’appelle aucune observation.

Le Greffier,    			�    Le Président,
�

C. Gigot.� M. Van Damme.

(1) Cette prorogation résulte de l’article 84, §1er, alinéa 1er, 1°, des 
lois coordonnées sur le Conseil d’État qui dispose que le délai 
de trente  jours est prorogé à quarante-cinq jours dans le cas où 
l’avis est donné par les chambres réunies en application de l’ar-
ticle 85bis.	

ROYAUME DE BELGIQUE 

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT 

54.073/VR

ANNEXE 1



Exposé des motifs

1. Introduction

Le Traité sur le commerce des armes, adopté par l’As-
semblée générale de l’ONU le 2 avril 2013, met fin à un 
processus long de sept ans, visant à réguler le commerce 
des armes. En effet, jusqu’alors, aucune norme ne régle-
mentait ce commerce sensible au niveau international. 
De nombreux États qui souffrent de la violence armée 
(notamment en Afrique) étaient très demandeurs d’un 
tel traité.

Les négociations ont été longues et intenses avant 
l’aboutissement final. La Belgique, ainsi que la grande 
majorité des États membres de l’Union européenne, a 
signé le Traité précité à New York, lors de la cérémonie 
de signature, le 3 juin 2013. 

Le Traité, qui concerne huit catégories de matériel 
militaire (chars de combat, véhicules blindés de combat, 
systèmes d’artillerie de gros calibre, avions de combat, 
hélicoptères de combat, navires de guerre, missiles 
et lanceurs de missiles, et armes légères et de petits 
calibres), établit des règles pour l’importation, l’expor-
tation, le transit/transbordement et le courtage. 

Des critères préalables à l’exportation sont imposés. 
Ces critères reprennent les violations potentielles des 
embargos de l’ONU, les obligations internationales per-
tinentes des États, les possibilités de génocide, de crimes 
contre l’humanité, de violations graves des Conventions 
de Genève, d’attaques dirigées contre des civils, et 
autres crimes de guerre. En outre, la paix et la sécurité, 
les violations graves du droit international humanitaire, 
du droit international des droits de l’homme, des Proto-
coles et Conventions relatifs au terrorisme ou à la cri-
minalité transnationale sont également pris en compte 
avant toute exportation. 

Il est à noter que l’Union européenne dispose, depuis 
2008, d’une législation stricte et contraignante régulant 
le commerce des armes. Il s’agit de la Position Commune 
(2008/944/PESC) définissant des règles communes 
régissant le contrôle des exportations de technologie et 
d’équipements militaires. 

Le caractère mixte de cette Convention (État fédéral, 
Communautés et Commission communautaire com-
mune) a été établi le 29 octobre 2009 et confirmé le 24 
mai 2013 au sein du Groupe de travail « Traités mixtes »,  
l’organe consultatif de la Conférence interministérielle de 
la Politique étrangère, institué par l’accord de coopération 
du 8 mars 1994 entre l’État fédéral, les Communautés et 
les Régions relatif aux modalités de conclusion des traités 
mixtes.

2. Genèse du Traité sur le commerce des armes 

Présenté pour la première fois, en 2006, par la déléga-
tion du Royaume-Uni, et sous l’impulsion de quelques 
Prix Nobel de la Paix et de plusieurs ONG, le projet de 
résolution « Vers un traité sur le commerce des armes 
: établissement de normes internationales communes 
pour l’importation, l’exportation et le transfert d’armes 
classiques » a été appuyé par 145 pays tandis que les 
États-Unis et le Zimbabwe s’y opposaient et que 18 
s’abstenaient.

Le processus visant à réguler le commerce des armes a 
été lancé avec l’adoption par l’Assemblée générale de la 
résolution 61/89 (6 décembre 2006), relative à un futur « 
instrument global et juridiquement contraignant établis-
sant les normes internationales communes pour l’impor-
tation, l’exportation et le transfert d’armes classiques.». 

Un groupe d’experts gouvernementaux (GEG) de 28 
membres chargés par le Secrétaire général des Nations 
unies « d’examiner la faisabilité, le champ d’applica-
tion et les paramètres généraux » du futur instrument 
s’est réuni à trois reprises au cours de l’année 2008. Les 
conclusions du rapport du GEG ont permis d’engager 
la suite du processus et, sur cette base, l’Assemblée 
générale a adopté à une très large majorité la résolution 
63/240 qui a décidé de la constitution d’un groupe de 
travail ouvert à l’ensemble des États, chargé de travailler 
sur les éléments d’un texte « en vue de leur inclusion 
dans un traité à venir ».

Les deux sessions du groupe de travail de 2009 ont 
conduit à l’adoption d’un rapport intermédiaire qui a 
permis d’avancer sur les points les plus consensuels et 
d’ancrer le processus au sein des Nations Unies. Elles 
ont été marquées par une évolution favorable de la posi-
tion des États-Unis et par un début d’acceptation du 
processus par les pays sceptiques. Fin octobre 2009, la 
résolution 64/48, intitulée « le traité sur le commerce 
des armes », est votée par la Première Commission de 
l’Assemblée générale. 

Trois sessions de Comités préparatoires se sont tenues 
à New York en 2010 et 2011 afin de préparer la Confé-
rence diplomatique de juillet 2012 qui devait voir le 
Traité adopté. 

Aucun consensus ne fut pourtant trouvé en juillet 
2012, plusieurs États ayant demandé davantage de temps 
pour examiner le projet de Traité qui leur était soumis. 

Une nouvelle Conférence diplomatique a donc été 
convenue pour mars 2013. Cette Conférence était la der-
nière chance pour l’adoption du Traité, la Résolution de 
l’Assemblée Générale l’ayant qualifiée de « Conférence 
finale ». 
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Les négociations ont été intenses et les positions sou-
vent difficiles à concilier mais l’on a assisté à de grandes 
avancées, en termes de convergence. Le consensus a été 
bloqué le dernier jour par la Corée du Nord, la Syrie et 
l’Iran. 

Le projet de Traité a donc été présenté en l’état à la 
première session de l’Assemblée Générale le 2 avril 
2013, (le consensus n’y étant pas nécessaire) où il a été 
adopté par une écrasante majorité (154 États pour, trois 
contre – les trois mêmes qui avaient bloqué le consensus 
– et 23 abstentions). 

Le Traité a été ouvert à signature le 3 juin 2013. La 
Belgique, ainsi que la grande majorité des États membres 
de l’Union européenne, l’a signé ce jour-là. 

Si l’impact sur la Belgique et ses entités fédérées com-
pétentes est limité (pour rappel, une législation stricte 
existe déjà), ce Traité aura un impact considérable sur 
de nombreux pays qui ne disposent pas d’une législation 
adéquate.

3. Objet du Traité sur le commerce des armes et des-
cription des articles

Le Traité sur le commerce des armes (TCA) a pour but 
de réglementer le commerce international d’armes clas-
siques entre États Parties, et de prévenir et d’éliminer le 
commerce illicite desdites armes. 

Le Traité s’applique aux armes classiques suivantes : 
chars de combat, véhicules blindés de combat, systèmes 
d’artillerie de gros calibre, avions de combat, hélicop-
tères de combat, navires de guerre, missiles et lanceurs 
de missiles, et armes légères et de petits calibres. En 
outre, le Traité impose un contrôle national pour régle-
menter l’exportation de munitions et de pièces et com-
posants d’armes classiques (art. 2, 3 et 4). 

Ce Traité vise les activités suivantes  : exportation, 
importation, transit, transbordement et courtage. Ces 
activités sont reprises sous l’appellation « transfert » ci-
après (art. 2.2).

Le TCA institue des critères pour réglementer le trans-
fert d’armes classiques. Il est ainsi interdit de transférer 
les armes, munitions, pièces et composants, si le trans-
fert viole les mesures prises par le Conseil de Sécurité de 
l’ONU, en particulier les embargos, si le transfert viole 
les obligations internationales de l’État, notamment en 
matière de transfert international, ou de trafic illicite 
d’armes classiques, et si  le transfert pourrait servir à 
commettre un génocide, des crimes contre l’huma-
nité, des violations graves des Conventions de Genève 
(1949), des attaques dirigées contre des civils ou des 
biens de caractère civil, ou d’autres crimes de guerre 
(art. 6).

En outre, avant d’autoriser un transfert, chaque État 
exportateur est tenu d’évaluer si l’exportation contri-
buerait ou porterait atteinte à la paix et à la sécurité, si 
l’exportation pourrait servir à commettre ou à faciliter 
une violation grave du droit international humanitaire, 
à commettre ou à faciliter une violation grave du droit 
international des droits de l’homme, à commettre ou à 
faciliter une infraction aux Conventions et Protocoles 
internationaux relatifs au terrorisme auxquels l’État 

exportateur est Partie, à commettre ou faciliter une 
infractions aux Conventions et Protocoles internatio-
naux relatifs à la criminalité transnationale organisée 
auxquels l’État exportateur est partie. 

Si l’État exportateur estime qu’il existe un risque 
prépondérant de réalisation d’une des conséquences 
négatives, il n’autorise pas l’exportation. L’État est éga-
lement tenu d’évaluer le risque que les armes classiques 
puissent servir à commettre ou à faciliter des actes 
graves de violence fondée sur le sexe ou des actes graves 
de violence contre les femmes et les enfants (art. 7).

Des mesures sont également prévues pour réglemen-
ter l’importation, le transit ou transbordement, et le 
courtage (art. 8, 9 et 10).

Le Traité impose aux États parties de prendre des 
mesures pour prévenir le détournement d’armes clas-
siques, notamment en en évaluant le risque lors de 
l’évaluation préalable à l’autorisation d’exportation. Le 
traité prévoit à ce propos une coopération internationale 
d’échanges d’informations entre États concernés par le 
transfert (art. 11).

Le TCA impose aux États Parties de tenir des registres 
de leurs autorisations d’exportation, et de remettre au 
Secrétariat un rapport annuel concernant les exporta-
tions et importations d’armes classiques. Ces rapports 
sont mis à disposition, et distribués aux États Parties 
(art. 12 et 13).

Le Traité encourage les États Parties à coopérer entre 
eux pour la bonne exécution des provisions du Traité 
(art. 15). Le TCA encourage également les États à s’as-
sister mutuellement pour la mise en œuvre de ses provi-
sions (art. 16).

Une Conférence des États Parties et un Secrétariat 
sont créés à des fins de suivi et d’évolution éventuelle du 
Traité (amendements, etc.). Le règlement des différends 
se fait par consentement mutuel des États concernés. 
(art. 17, 18, 19 et 20). Le TCA entre en vigueur 90 jours 
après la 50ème ratification et chaque État peut se retirer 
du Traité (art. 22 et 24). 

4. Impact du Traité sur le commerce des armes en 
Région wallonne

Pour rappel, nous disposons, au niveau européen, 
d’une Position Commune (2008/944/PESC) définissant 
des règles communes régissant le contrôle des exporta-
tions de technologie et d’équipements militaires. Cette 
Position Commune est appliquée en Région wallonne 
via le «  Décret relatif à l’importation, à l’exportation, 
au transit et au transfert d’armes civiles et de produits 
liés à la défense  » du 20 juin 2012. Ce Décret porte 
sur des catégories de matériel militaire plus larges que 
celles prévues par le présent Traité, et prévoit des cri-
tères d’analyse plus stricts que ceux prévus par le TCA. 
En conséquence, l’impact du Traité en Belgique (et de 
manière générale en Europe) est limité. 

À noter cependant l’importance du Traité pour les 
États de l’Organisation des Nations Unies qui ne dis-
posent pas de législation (ou qui disposent d’une législa-
tion inadéquate) sur le commerce des armes. 
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5. Nature de la Convention révisée sur le plan interne

Dans le mécanisme belge de répartition des com-
pétences, le Traité sur le Commerce des armes a un 
«caractère mixte», c.-à-d. qu’il relève à la fois de la 
compétence de l’autorité fédérale et des trois Régions. 
Le caractère mixte (État fédéral / Régions) a été établi 
en date du 29 octobre 2009 et confirmé le 24 mai 2013 
au sein du Groupe de travail « Traités mixtes », l’organe 
consultatif de la Conférence interministérielle de la Poli-
tique étrangère, institué par l’Accord de coopération du 
8 mars 1994 entre l’État fédéral, les Communautés et les 
Régions relatif aux modalités de conclusion des traités 
mixtes. Les Régions sont en effet compétentes, en vertu 
de l’article 6, §1er, VI, 4° de la loi spéciale de réformes 
institutionnelles du 8 août 1980, en matière d’importa-
tion, d’exportation et de transit d’armes.

Sous la signature du représentant du Ministre des 
Affaires étrangères de la Belgique figure dès lors, avec 
l’accord des Régions, une formule indiquant que ladite 
signature engage également la Région flamande, la 
Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale.

9



Le Gouvernement de la Région wallonne, 

Sur la proposition du Ministre-Président, chargé des 
Relations internationales,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre-Président, chargé des Relations interna-
tionales, est invité à présenter au Parlement wallon le 
projet de décret dont la teneur suit :

Article unique

Le Traité sur le commerce des armes, fait à New York 
le 2 avril 2013, sortira son plein et entier effet.

Namur, le 11 juillet 2013.

Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

Rudy Demotte
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment au Traité sur le commerce des armes,  
fait à New York le 2 avril 2013
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